
  
Cécile BAZIN ς Jacques MALET 
Avant-propos de Xavier DELSOL 

 
 

Septembre 2016 

  

[9{ 5hb{ !¦ ¢L¢w9 59 [ΩL{C  
BILAN NATIONAL ET TERRITORIAL  



2 

Pour la première fois, et au moment où peut se poser la question de ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ avenir de ƭΩL{CΣ en 

tout cas sous sa forme actuelle, la présente étude montre avec mérite la portée de cette réduction 

spécifique ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ auprès notamment des « petits » contribuables ISF όŎΩŜǎǘ-à-dire la grande 

majorité ŘΩŜƴǘǊŜ eux puisque 50 % environ des redevables seraient dans la première tranche 

ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ et 90 % dans les deux premières tranches) généralement imposés à ce titre à hauteur 

de quelques milliers ŘΩŜǳǊƻǎ par an seulement. 

  

Système vertueux puisque ces contribuables peuvent ainsi décider eux-mêmes ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

partie significative de leur impôt (75 % du montant du don déduit de ƭΩL{C à verser, certes dans un 

plafond de 50 000 ϵ, mais que justement ils ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ pas) mais à la condition ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ 

« gracieusement » une fraction du quart de ce don (par exemple, pour obtenir une réduction ŘΩL{C de 

750 ϵ, le contribuable doit néanmoins verser 250 ϵ de plus, soit un total de 1 000 ϵ à une fondation 

ou ǆǳǾǊŜ permettant cette réduction). 

  

Mais également, il incite ces contribuables à découvrir ainsi, ou redécouvrir et renforcer, la joie de 

donner volontairement et de soutenir une ǆǳǾǊŜΣ dans ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de la société et des autres, par un 

geste généreux et non plus dans le carcan obligatoire de ƭΩƛƳǇƾǘ.   

  

5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ il ressort en premier lieu de cette étude que cette possibilité de réduction ŘΩL{C ƴΩŀ 

finalement pas obéré ou amoindri le volume des autres dons affectés par ailleurs à une réduction 

ŘΩƛƳǇƾǘ sur le revenu, selon le système plus ancien et classique (la réduction de 66 %), donc sans 

effet de « vases communicants ». Et surtout, en second lieu, le nombre global de donateurs a 

finalement lui-même augmenté après quelques années, et semble-t-il de manière significative, 

montrant ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ de nouveaux mécènes au profit de la générosité publique. 

  

Une étude qui vient donc à point pour rappeler que la générosité des Français, y compris les plus 

riches, progresse certes piano, ma sano. 

  
 
 

     Xavier DELSOL 
     Avocat associé - Cabinet DELSOL Avocats 
     Auteur notamment du guide « Le mécénat et le parrainage ». 

Avant-propos 
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Sophie RIEUNIER, professeur des universités à l'Université Paris Est - 
Marne la Vallée, travaille sur ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ des émotions sur le 
comportement de ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ (consommateurs, citoyens et donateurs). 
Membre du Comité ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ de R & S. 
 
 
Daniel BRUNEAU, président fondateur de France Générosités, il a été 
successivement directeur du Comité de la Charte, responsable de la 
recherche de fonds et communication des Petits Frères des Pauvres. Il 
est administrateur ŘΩ!5aL/![.    
 
 
Xavier DELATTRE, ancien directeur des ressources de la Fondation des  
Apprentis ŘΩ!ǳǘŜǳƛƭΣ actuellement directeur général de la Fondation 
Entreprendre, président de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Française des Fundraisers. 
 
 
Jean-Marie DESTRÉE, ancien président de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Française des 
Fundraisers, délégué général adjoint de la fondation Caritas France, 
membre du comité ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ de R & S . 
 
  
Éric DUTERTRE, président de ƭΩŀƎŜƴŎŜ conseil de référence en 
fundraising, mécénat et philanthropie \EXCEL.  
 
  
  

Outre ce propos introductif de Xavier DELSOL, ƭΩǳƴ des plus fidèles membres de notre Comité 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ nous tenons ici à remercier celles et ceux qui ont bien voulu nous accompagner dans cette 
démarche, et apporter leurs remarques et leurs précieux commentaires intégrés dans cette 
présentation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette publication vient en complément de ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ annuelle de Recherches & Solidarités, intitulée 
« La générosité des Français » (20ème édition en novembre 2015). Nous tenons à remercier ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
de la Direction générale des Finances publiques, à la fois pour la transmission des informations et 
pour ƭΩǳǘƛƭŜ dialogue qui a permis de les lire correctement et de les présenter aux lecteurs intéressés. 
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APPROCHE NATIONALE 

Dans le cadre de notre relation privilégiée avec la Direction générale des Finances publiques, depuis 
maintenant 20 ans, nous avons pu travailler sur une série homogène de six années, concernant la 
totalité des dons déclarés au titre de ƭΩƛƳǇƾǘ de solidarité sur la fortune (ISF), en faveur des fondations 
éligibles. 

  

Bref rappel de la réglementation  
Entre autres réductions de ƭΩƛƳǇƾǘ de solidarité sur la fortune, les assujettis peuvent déclarer des « dons à 

certains organismes d'intérêt général »1 . Cette liste a été élargie au fil du temps et comporte même quelques 

organismes européens agréés. Depuis ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ (Loi n°2007-1223 du 21 août 2007 dite loi TEPA - art. 16)2,  cette 

réduction est de 75% des montants donnés, limitée à 50 000 ϵ. Si un contribuable sollicite cumulativement le 

bénéfice de la réduction pour investissement dans les PME et celui de la réduction pour dons, le plafond global 

annuel est fixé à 45 000 ϵ. Une liste des catégories ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ éligibles à la réduction ŘΩL{C au titre des dons 

(Article 885 0 V bis A du CGI en vigueur au 1/09/2016) est présentée en annexe.  

 

Cette réglementation mentionne également des organismes agréés dans les conditions prévues à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1649 

nonies du code général des impôts, dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans 

un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention 

d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscale. L'agrément est accordé aux 

organismes poursuivant des objectifs et présentant des caractéristiques similaires aux organismes dont le siège 

est situé en France.  

  

Logiquement, un même don ne peut ouvrir droit qu'à une seule réduction au choix du contribuable : soit 

ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu (IR), soit ƭΩL{CΣ du moins pour la même fraction du don. En revanche, il est possible de 

cumuler ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ sur deux fractions différentes. Par exemple, si un donateur verse 100 000 ϵ à une 

fondation, il peut affecter 66 666 ϵ (c'est à dire le plafond maximal, ouvrant droit à une réduction d'ISF de 50 

000 ϵ, soit 75%) à la réduction d'ISF et le solde soit 33 334 ϵ à la réduction d'IR (soit une réduction de 66 % et 

donc            22 000ϵ). 

t!wh[9{ 5Ω9·t9w¢{ Υ  

1 : En savoir plus : www.impots.gouv.fr 
2 : Loi n°2007-1223 du 21 août 2007 dite loi TEPA- ŀǊǘΦ мс ό±ύ WhwC нн ŀƻǶǘ нллтΣ ŎƻŘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уур-0 V bis A du code général des impôts.   

Le périmètre de cette réduction est plus restreint que celui de la réduction  
correspondant à ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu. Ainsi les associations reconnues ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique ne sont pas éligibles à la réduction ŘΩL{C. /ΩŜǎǘ ce qui explique la 
création de Fondations abritées par quantités ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ associatifs 
traditionnels : la Croix rouge, Action Contre la Faim, Médecins du Monde, 
Handicap InternationalΧ Pour cette présentation, ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ la plus appropriée 
sera donc : sont éligibles les « Fondations et organismes ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général 
habilités ».  
  
Il faut aussi préciser que les organisations éligibles qui se sont lancées dans la 
sensibilisation à ce dispositif étaient tout au plus une vingtaine. Elles se sont 
multipliées au fil des années et sont vraisemblablement plusieurs centaines 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ.  
Éric Dutertre 
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La montée en puissance du dispositif   

Le graphique suivant, construit en base 100 pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2010 qui nous sert ici de repère, permet de voir 

comment ont respectivement évolué le nombre des donateurs ISF et les montants des dons correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La courbe présente un infléchissement en 2011, concernant le nombre de donateurs, en lien évident avec la 

diminution de 50% du nombre ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎΣ induite par la réforme de ƭΩL{C3 décidée cette même année. Le 

montant des dons est resté sensiblement au même niveau, au cours de cette année 2011, mais a fléchi 

significativement en 2012, compte tenu de la forte réduction du barème de ƭΩƛƳǇƾǘ.  

  

Par ailleurs, une  Contribution Exceptionnelle sur la Fortune est venue, en 2012, ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜǊ à ƭΩL{C classique 

et elle a peut-être refroidi les ardeurs de certains donateurs se sentant doublement ponctionnés. 

Le seuil d'entrée de l'impôt de solidarité sur la fortune est passé en 2011, de 790 000 euros à 1,3 million 

d'euros de patrimoine. 

 

GRAPHIQUE 1 ς ;±h[¦¢Lhb{ w9{t9/¢L±9{ 59{ 5hb!¢9¦w{ 9¢ 59{ ahb¢!b¢{Σ !¦ ¢L¢w9 59 [ΩL{C 

 

Source : Direction générale des finances publiques - Traitement R&S 

t!wh[9{ 5Ω9·t9w¢{ Υ  

3 : Le seuil d'entrée de l'impôt de solidarité sur la fortune est passé en 2011, de 790 000 euros à 1,3 million d'euros de patrimoine.  

Il est important de bien voir ƭΩƛƳǇŀŎǘ des mesures législatives et 
réglementaires car on a un peu tendance à les oublier avec le temps. Les 
changements ont été particulièrement significatifs au cours des années 2011 
et 2012 : une réforme en 2011 avec un abaissement du nombre ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ et 
un abaissement des taux, et une sorte de contre-réforme, avec un 
rétablissement des tranches et des taux ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ. 
Daniel Bruneau 
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t!wh[9{ 5Ω9·t9w¢{ Υ  

Au bilan des six années observées, le nombre des donateurs a fort peu évolué, contrairement aux montants des 
dons, qui ont progressé de 80% environ. En 2010, un peu moins de 40.000 donateurs avaient déduit des dons 
pour un montant global de 120 millions ŘΩŜǳǊƻǎΣ environ. Au titre de ƭΩŀƴƴŞŜ 2015, le nombre de donateurs est 
de 43.300 environ, pour un montant total des dons de 220 millions ŘΩŜǳǊƻǎ. Celui-ci représente environ 9% du 
montant des dons effectués et déclarés au titre de ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu. 
  
Le bilan des dons 2016 déduits de ƭΩL{C ne sera connu ǉǳΩŜƴ 2017, mais si ƭΩƻƴ prolonge la courbe du graphique 
ci-dessus, qui montre une évolution annuelle positive de ƭΩƻǊŘǊŜ de 17% depuis deux ans, le montant des dons, 
déclarés en juin de cette année 2016, devrait dépasser 250 millions ŘΩŜǳǊƻǎ. Ceci dans la mesure où, a priori, la 
réglementation ƴΩŀ pas évolué de manière significative.                         
  
Par ailleurs, cela se sait assez peu : parmi ces donateurs, 1,4% ont choisi un organisme hors de France, 
appartenant à ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne. Le montant des dons correspondant est également de ƭΩƻǊŘǊŜ de 1,4%, soit 
près de 3,1 millions ŘΩŜǳǊƻǎ. 
 
 

t!wh[9{ 5Ω9·t9w¢{ Υ  

Pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2011, la chute du nombre ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ a beaucoup joué sur le résultat de la 
collecte. De plus, la communication de la part des services publics a été médiocre. Les délais 
accordés pour les déclarations ont été diffusés très tard, et beaucoup de personnes ƴΩƻƴǘ pas 
pris le temps de réfléchir sur leur don ou avaient peur ŘΩǳƴŜ remise en cause de ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
fiscal. 
Pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2012, ŎΩŜǎǘ surtout la contribution exceptionnelle qui a déstabilisé les donateurs : 
ne sachant plus combien ils allaient payer à ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ, ils ont préféré moins donner au 
printemps pour ne pas dépasser trop leur budget.  
Xavier Delattre 

[ΩƛƳǇŀŎǘ de ces changements fréquents a fortement influencé le montant et le 
nombre de dons en créant une fameuse «  insécurité fiscale »Χ les contribuables 
étant souvent dans ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ du montant ŘΩƛƳǇƾǘ à régler, ils hésitent à libérer 
une part de cet impôt pour effectuer un don. La stabilité fiscale de ƭΩL{C à partir de 
2014 explique peut-être aussi sa croissance soutenue en 2014 ς 2015.  
Éric Dutertre 
 

Concernant le montant significatif de dons effectués à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ il y a peut-être une 
explication à partir du champ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de ƭΩL{C. En effet, les personnes qui ont leur 
domicile en France sont redevables de l'ISF sur tous les éléments de leur patrimoine, qu'ils 
soient situés en France ou à l'étranger, sauf si une disposition contraire prévue par 
convention fiscale internationale trouve à s'appliquer.  
En ce qui concerne les contribuables dont le domicile est à l'étranger, ils ne sont redevables 
de l'ISF qu'à raison du patrimoine qu'ils détiennent en France, sans y inclure les placements 
financiers. Si on prend en considération la proportion de chefs ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ de sportifs, etcΧ  
qui passent une part significative de leur vie dans un pays étranger, il ƴΩŜǎǘ étonnant que 
certains souhaitent gratifier une Organisation caritative étrangère dont ils se sentent 
proches. 
Éric Dutertre 
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Évolutions respectives des réductions IR et ISF  

Un rapprochement, en base 100 constituée à partir de ƭΩŀƴƴŞŜ 2010, permet de voir les progressions 

respectives des montants des dons déclarés au titre de ƭΩL{C et au titre de ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu. Et ceci pour les 

cinq années pour lesquelles nous disposons avec précision des deux évolutions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si ƭΩƻƴ met à part ƭΩŀƴƴŞŜ 2012, pour les raisons indiquées plus haut, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des dons au titre de ƭΩL{C  est 

nettement plus marquée : au bilan des cinq années observées, les montants des dons ISF ont ainsi progressé de 

52%, entre 2010 et 2014, quand ceux qui relèvent de ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu variaient de 22%.  

 

Si ƭΩƻƴ veut évaluer la variation en valeurs brutes, pour savoir comment cela se traduit en termes de collecte, on 

précisera que le total des montants cumulés a augmenté de 500 millions ŘΩŜǳǊƻǎ environ, en cinq ans. Au 

regard de cette variation, les dons ISF représentent environ 13% de la progression, et compte tenu de son 

poids, le don IR en représente 87%. 

GRAPHIQUE 2 ς ÉVOLUTIONS RESPECTIVES DES DONS, AU TITRE DES DEUX IMPÔTS, EN BASE 100 EN 2010 

Source : Direction Direction générale des Finances publiques - Traitement R&S.  
 
NB Υ [ΩŀƴƴŞŜ нлмр ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Řƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ƴŜ ǎƻƴǘ pas 
encore disponibles.  

Prendre conscience que ƭΩL{C ŎΩŜǎǘ 9% des dons 
déclarés au titre de ƭΩLwΣ ŎΩŜǎǘ important en termes 
de stratégie pour les organisations et pour nos 
politiques, car  une partie importante des actions 
terrain se réalise grâce à ƭΩL{C. Il serait même 
intéressant ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ si, sur certaines causes, cela 
ne devient pas primordial ! Ce poids de ƭΩL{C avec 
seulement  43 000 donateurs montre aussi 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la collecte vers les dons majeurs, 
versus la stagnation des dons inférieurs à 150 ϵ, 
depuis 10 ans.  
Xavier Delattre 

Si le poids des 220 millions de don-ISF peut 
paraître faible face à la masse du don-IR 
collectée par les organismes ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général, il 
faut considérer que le don-ISF représente 
parfois 30 à 50% des ressources issues de la 
générosité du public de certaines 
fondations parmi les plus importantes ; et 
même 90% des ressources de certaines 
fondations abritées. Ceci explique la forte 
inquiétude de certains dirigeants, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
et les enjeux correspondants.  
Éric Dutertre 
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Indices de générosité individuelle et don moyen   

[ΩƛƴŘƛŎŜ de générosité individuelle est obtenu en faisant le rapport entre le don moyen (bilan annuel des dons 

effectués) et le patrimoine moyen de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des assujettis à ƭΩL{C. Il ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ en pourcentage. Le « don 

moyen déclaré » est le bilan annuel de ce que présentent les contribuables à ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ fiscale, en cumul 

de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dons de ƭΩŀƴƴŞŜΣ à un ou plusieurs organismes éligibles. Il est construit à partir du rapport 

entre ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des montants des dons effectués annuellement (à une ou plusieurs organisations) et le 

nombre de donateurs ; il ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ en euros. Le graphique suivant montre comment ces deux repères ont 

évolué depuis ƭΩŀƴƴŞŜ 2010 qui sert de base. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les deux indices ont évolué de façon très différente en 2011 : le don moyen a bondi sous ƭΩŜŦŦŜǘ du relèvement 

du seuil ŘΩŜƴǘǊŞŜ à ƭΩL{C et de la forte diminution du nombre ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ disposant ŘΩǳƴ faible patrimoine, 

pendant que ƭΩƛƴŘƛŎŜ de générosité progressait faiblement. Ensuite, les courbes ont évolué ŘΩǳƴŜ manière 

parallèle, à la baisse en 2012, à la hausse en 2013, et ont présenté une certaine stabilité en 2014 et 2015. 

Au bilan des six années, le don moyen a progressé de 67%, se fixant à 5.060 euros en 2015. De son côté, 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ de générosité se situe un peu au-dessus de ce ǉǳΩƛƭ était en 2010, évalué à 0,18%, en 2015. 

  

A la lecture de ce bilan, les experts avec lesquels nous travaillons ont été surpris par ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de ce que 

nous appelons le don moyen, et qui est en fait le bilan annuel de ce que déclare un contribuable assujetti à 

ƭΩL{C. Ce bilan se construit en effet par la somme de ce ǉǳΩƛƭ donne tout au long de ƭΩŀƴƴŞŜ à une même 

organisation, mais aussi par ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ de ce ǉǳΩƛƭ peut donner à plusieurs organisations. 

  

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des résultats permet aussi de calculer ce que ƭΩƻƴ nomme le « don médian », qui sépare en deux 

parts égales ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dons. Il était de 915 euros en 2010 et il est de 1.170 euros en 2015. Il est plus 

proche des estimations que faisaient les experts, à partir de leurs observations de la collecte. La différence 

entre ce don médian et le don moyen, ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par les très gros dons que ƭΩƻƴ trouve dans les plus hautes 

tranches de patrimoine (voir plus loin le tableau 2). 

GRAPHIQUE 3 ς ÉVOLUTIONS w9{t9/¢L±9{ 59 [ΩLb5L/9 59 D;b;wh{L¢; Lb5L±L5¦9[[9 9¢ 5¦ 5hb ah¸9bΣ !¦ ¢L¢w9 59 [ΩL{C 

 

Source : Direction Direction générale des Finances publiques - Traitement R&S.  
 

Lecture Υ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ générosité ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Řƻƴ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎΦ [Ŝ 
don moyen est le rapport entre le montant des dons et le nombre des donateurs ISF. 
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Cette étude est très intéressante et elle est la bienvenue. Elle éclaire nommant 
les montants collectés, sur lesquels nous en étions réduits aux hypothèses. Pour 
ce qui concerne le don moyen, nous étions assez loin de la réalité, car il nous 
manquait un bilan consolidé des dons effectués en direction de plusieurs 
organisations. La notion de don médian, évoquée ici, nous rassure un peu car il 
correspond aux ordres de grandeur auxquels nous sommes habitués.  
Jean-Marie Destrée 
  
 
Il y a un véritable écart entre le don moyen constaté dans ƭΩŞǘǳŘŜ (5.060ϵ) et 
celui constaté par les organisations bénéficiaires qui tend à plafonner à un peu 
moins de 1.000ϵ, ces dernières années. Ceci ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ sans nul doute par le fait 
que les donateurs ISF deviennent plus matures et éclatent leur contribution entre 
différents organismes. Cette dispersion des contributions à 5, 6 parfois 8 
fondations est aussi le fruit ŘΩǳƴ marketing pressant de plusieurs centaines 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ habilitées à collecter des dons-ISF  entre mai et juin, sur une 
cible de 300.000 contribuables assujettis.  
 La croissance du don ISF provient également des forts investissements 
marketing effectués en collecte par les fondations ces dernières années : 
communication Radio, presse, affiche, mailing, usage renforcé de la 
communication digitale sur une cible naturellement plus équipée et utilisatrice, 
renforcement de la relation personnalisée avec le donateur potentielΧ   
Une autre piste vient du nombre toujours croissant ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ susceptibles 
de collecter ce don. Entre les nouveaux acteurs habilités par la loi et la création 
de fondations ad-hoc, tant par des Universités, des Hôpitaux, des Collectivités 
(fondations de coopération scientifique, fondations universitaires, fondations 
partenariales) que par les acteurs associatifs traditionnels tels Médecins du 
Monde, Handicap International, Croix-Rouge française, Action Contre la Faim 
qui ont créé leur propre fondation abritée4Χ  
Éric Dutertre 
  
 
Cette étude montre la place majeure prise par le don ISF dans le paysage de la 
générosité. Cela nous fait prendre conscience que ƭΩL{C a été une sorte de bulle 
de générosité pour les personnes ayant un patrimoine ou des revenus 
conséquents (dynamisation du montant des dons, créations de fondations 
abritées ou de fonds de dotationΧ).  
 Pour beaucoup de personnes, cela a permis de leur faire prendre conscience que 
ƭΩƻƴ peut agir en direct et donc faire bouger les lignes. On voit ainsi grâce à ƭΩL{CΣ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ philanthropie plus engagée, à la recherche de résultats et, 
pouvant aller au-delà des simples possibilités fiscales. Bref, cette loi a été un 
accélérateur de générosité et un facteur ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ philanthropie plus 
décomplexée .  
Xavier Delattre   
 

t!wh[9{ 5Ω9·t9w¢{ Υ  

4 : Également appelée « fondation sous égide ηΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀōǊƛǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ abritante (aussi dite affectataire ou mère). 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  
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Une densité en constante progression 

Le rapport entre le nombre de donateurs et le nombre total des assujettis sera ici nommé « densité des 

donateurs ISF ». Comme le montre le graphique suivant, ce ratio est en constante augmentation, au fur et à 

mesure de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ de la mesure, ŘΩǳƴŜ part, et sous ƭΩŜŦŦŜǘ de la promotion et des incitations mises en 

place par les organisations, ŘΩŀǳǘǊŜ part. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette « densité des donateurs ISF » a évolué, de 7% en 2010 à 12% en 2015. Cette progression régulière 

marque la mobilisation très régulière des assujettis. Pour autant, ce pourcentage peut sembler assez faible, 

même si rien ƴΩŜƳǇşŎƘŜ un contribuable relevant de ƭΩL{C ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ et de déclarer des dons au titre de 

ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu.  

  

Précisons, en effet, que dans la tranche de revenu imposable supérieure à 78.000 euros, le pourcentage 

constaté des donateurs au titre de ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu est de ƭΩƻǊŘǊŜ de 46%, pour un don moyen supérieur à 

1.150 euros. Dans notre 15ème  édition de « La générosité des Français » (novembre 2010), nous avions perçu 

ƭΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜƴŎŜ entre les deux systèmes de fiscalité, ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ potentiellement aux mêmes contribuables.  

  

Nous écrivions, à partir de ce seul signal disponible et assez faible, de la migration possible des dons du système 

IR vers le système ISF : « [ΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur du dispositif de réduction des dons au titre de ƭΩƛƳǇƾǘ sur la fortune 

(ISF), à partir du mois de juin 2007, et donc opérationnel à compter de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2008, a joué  concernant 

particulièrement la plus haute tranche. Pour être tout à fait objectif, il convient de signaler que les dons 2008 au 

titre de ƭΩL{CΣ qui se sont élevés à 50 millions ŘΩŜǳǊƻǎΣ sont autant de dons qui ƴΩƻƴǘ pas été déclarés au titre de 

ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu, tirant ainsi vers le bas la part des dons déclarés par cette plus haute tranche. » Les 

contribuables déclarant plus de 78.000 euros au titre de ƭΩƛƳǇƾǘ sur le revenu représentaient en effet 24% du 

total des montants des dons déclarés en 2008, contre 27% en 2007. 

 

GRAPHIQUE 4 ς ÉVOLUTIONS DE LA DENSITÉ DES DONATEURS ISF (POURCENTAGE CONSTATÉ PARMI LES ASSUJETTIS) 

Source : Direction Direction générale des Finances publiques - Traitement R&S. 
 
Lecture : 9ƴ нлмлΣ т҈ ŘŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩL{C ƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǳƴ Řƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƳǇƾǘΦ 
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La répartition des donateurs, en fonction des montants ǉǳΩƛƭǎ ont déclarés, montre les enjeux : en 2010, les 9% 

des plus grands donateurs (plus de 6.000 euros) représentaient 63% du total des montants. En 2015, le décile 

supérieur correspondait à un don supérieur à 13.000 euros, et ces donateurs représentaient environ 56% du 

total des montants. Le tableau suivant présente ces informations dans un intervalle de cinq années. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 2010 et 2015, on constate la même proportion de 40% des donateurs, environ, représentant 90% des 

montants déclarés. Les plus grands donateurs, représentant 9% en 2010, déclaraient 63% des montants. En 

2015, les 10% plus grands donateurs déclaraient 56% du total.  
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Comment se répartissent les dons?  

TABLEAU 1 ς RÉPARTITION DES DONATEURS ISF ET DES MONTANTS CORRESPONDANTS, EN 2010 ET EN 2015  

Source : Direction Direction générale des Finances publiques - Traitement R&S.  
 
Lecture : En 2010, 9% des donateurs ISF ont déclaré des dons supérieurs à 6.000 euros, représentant 63% du montant total des dons 
déclarés. En 2015, les 10% des plus grands donateurs ont déclaré des dons supérieurs à 13.000 euros, représentant 56% du total des 
dons ISF. 

Les organismes recevant des dons délivrent 
des reçus fiscaux, mais ne peuvent savoir 
avec certitude si le donateur imputera son 
don à ƭΩLw ou ƭΩL{C (voire pour partie sur les 
deux impôts) : elles ǎΩŜƴ tiennent le plus 
souvent à des estimations, essentiellement 
de par les montants reçus, la période 
concernée et préfèrent rester discrètes sur 
ces sujets, avec leurs donateurs. 
Daniel Bruneau 

[ΩL{C est fréquemment qualifié « ŘΩƛƳǇƾǘ 
idéologique » par ses détracteurs. Aussi, bon 
nombre ŘΩŞǘǳŘŜǎ qualitatives menées par les 
fondations font apparaître quelques motivations 
propres à déclencher un don ISF. Ainsi, le fait de 
choisir ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ une partie ŘΩƛƳǇƾǘ qui est dû à la 
cause de son choix, est en tête de liste. A titre 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ  ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ Pasteur ƴΩƘŞǎƛǘŜ pas à utiliser 
comme slogan de ses campagnes de collecte de 
don-ISF : « Donner son argent à un chercheur 
plutôt ǉǳΩŁ son percepteur ». 
Éric Dutertre 
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Les dons selon le patrimoine taxable 

Les montants des dons effectués dépendent du patrimoine taxable et de ƭΩL{C correspondant. Un tableau 

permet de montrer comment se répartissent les donateurs, en fonction de ce patrimoine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Représentant moins de 10% des donateurs, les assujettis dont le patrimoine était supérieur à 5 millions ŘΩŜǳǊƻǎ 

ont déclaré des montants de dons représentant un tiers du total.  

Un dernier tableau permet de montrer que les dons sont influencés par le montant de ƭΩƛƳǇƾǘ qui est dû par les 

assujettis : la corrélation se constate clairement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce tableau le montre : au fur et mesure que le patrimoine augmente, le don moyen augmente, certes, mais 

sans commune mesure avec ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩƛƳǇƾǘ. Ainsi, entre 2,57 et 5 millions ŘΩŜǳǊƻǎ de patrimoine, le 

don moyen correspond à une proportion allant de 55% à 19% de ƭΩƛƳǇƾǘ ; entre 5 et 10 millions ŘΩŜǳǊƻǎΣ cette 

proportion est plus faible, et varie de 40% à 15%. 

  

En 2015, et ce sans changement depuis 2007, les assujettis pouvaient déclarer des dons dans la limite de 66 

666 euros environ, et obtenir une réduction plafond de 50 000 euros. La dernière tranche de patrimoine dans 

ce tableau montre que le don moyen (25 330 euros) est nettement inférieur à ce plafond.  

  

Pour autant, pour des patrimoines nettement supérieurs, le montant des dons peut grimper significativement : 

ainsi, en 2010, les assujettis dont le patrimoine se situait au dessus de 16,5 millions ŘΩŜǳǊƻǎ ont déclaré des 

dons moyens de 68.850 euros, soit un peu au-delà du plafond. 

TABLEAU 2 ς LES DONATEURS ET LES MONTANTS DES DONS, SELON LA TRANCHE DE PATRIMOINE DÉCLARÉ EN 2015 

Source : Direction Direction générale des Finances publiques - Traitement R&S.  
 

Lecture : En 2015, 67% des donateurs étaient assujettis pour un patrimoine inférieur à 2,57 millions ŘΩŜǳǊƻǎ. Les montants de leurs dons 
représentaient 35% du total et leur don moyen était de 2.630 euros. 

TABLEAU 3 ς  w!ttwh/I9a9b¢ 9b¢w9 [ΩLatk¢ 59 {h[L5!wL¢; {¦w [! Chw¢¦b9 ό.!w:a9 нлмрύ 9¢ [9{ 5hb{ ah¸9b{ /hb{¢!¢;{  

Source : Direction Direction générale des Finances publiques - Traitement R&S.  
 

Lecture : En 2015, les contribuables dont le patrimoine déclaré se situait au-dessous de 2,57 millions ŘΩŜǳǊƻǎ ont acquitté un impôt 
pouvant aller ƧǳǎǉǳΩŁ 12 650 euros et ont déclaré des dons pour un montant moyen de 2 630 euros. Le rapport entre ce don moyen 
et le montant maximum de ƭΩƛƳǇƾǘ pour cette tranche est au minimum de 21%. Pour la tranche suivante, ce rapport basé sur le don 
moyen de 7 020 euros, varie de 55%, pour un patrimoine de 2,57 millions ŘΩŜǳǊƻǎ à 19% si le patrimoine est de 5 millions ŘΩŜǳǊƻǎ. (1) 
Car dépend trop du patrimoine qui peut être fort élevé et du don qui varie également beaucoup. 
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Nous restons ici sur le découpage régional en vigueur en 2015, année de référence pour les trois cartes qui 

vont suivre. Les organisations seront sensibles au poids respectif que représente chaque région, au regard du 

nombre de donateurs, ŘΩǳƴŜ part, et au regard des montants déclarés, ŘΩŀǳǘǊŜ part. /ΩŜǎǘ ainsi que ƭΩLƭŜ-de-

France représente, en 2015, environ 57% du total des donateurs ISF, pour une proportion dépassant 64% des 

montants déclarés. La région Rhône-Alpes vient très loin derrière, respectivement avec 8% des donateurs et 

7,5% des montants déclarés. Les régions PACA et Nord Pas-de-Calais suivent dans cet ordre. 

  

Une première carte régionale permet de présenter la densité des donateurs, rapport entre leur nombre total et 

celui de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des assujettis. Cette présentation se fait hors outre-mer, pour respecter le secret 

statistique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La moyenne nationale de 12% est très largement influencée par ƭΩLƭŜ-de-France qui est supérieure à 17% et qui 

comporte une forte proportion ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ et de donateurs. Hors Ile-de-France, cette moyenne est légèrement 

inférieure à 9%. Cinq régions se situent au-dessus de 10% : outre ƭΩLƭŜ-de-France, le Nord-Pas-de-Calais, ƭΩ!ƭǎŀŎŜΣ 

la Picardie et Rhône-Alpes. A ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ la Corse ferme la marche, très décalée, avec une densité de 5,4%. 

 

  

LA DENSITÉ DU DON ISF DANS LES RÉGIONS (DONATEURS/ASSUJETTIS) 

APPROCHE RÉGIONALE 
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La deuxième carte régionale présente le don moyen constaté en 2015. Les régions ont été classées en quatre 

segments, selon le montant constaté en 2015. Rappelons que le don moyen national est de 5.060 euros. Il est 

nettement influencé par les six régions qui se situent, sur cette carte, au-dessus de 4.300 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le trio de tête est composé, dans ƭΩƻǊŘǊŜΣ de la région Nord Pas-de-Calais (6 200 euros environ), de ƭΩLƭŜ-de-

France (5 300 euros) et de ƭΩ!ƭǎŀŎŜ (5 000 euros). Comme le montre la carte, six régions se situent au-dessous 

de 3 700 euros de don moyen déclaré, dans une sorte de diagonale blanche. 

 

 

LE DON MOYEN ISF PAR RÉGION (MONTANT DÉCLARÉS/NOMBRE DE DONATEURS) 
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Cette troisième carte régionale présente ce que nous nommons ici « la générosité individuelle ». Cet indice est 

construit en faisant le rapport entre le don moyen constaté dans une région, et le patrimoine moyen, par 

assujetti, de cette même région. Ce dernier concerne ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des assujettis de la région, ǉǳΩƛƭǎ aient 

effectué des dons ou non. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet indice est très révélateur de certains comportements qui ƴΩƻƴǘ pas forcément de relation directe avec la 

présence des grandes fortunes. /ΩŜǎǘ ainsi que le Nord-Pas-de-Calais arrive en tête, suivi de ƭΩ!ƭǎŀŎŜΣ de la 

Bourgogne, de la Champagne-Ardenne, de Rhône-Alpes et de ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ. [ΩLƭŜ-de-France ƴΩŀǊǊƛǾŜ ǉǳΩŜƴ 

septième rang.   

  

Ferment la marche, dans cet ordre, la Franche-Comté, les Pays de la Loire, le Centre, la Basse-Normandie, le 

Limousin et la Corse. 

 

 

LA GÉNÉROSITÉ INDIVIDUELLE DANS LES RÉGIONS (DONS MOYENS ISF/PATRIMOINE MOYEN) 
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Le poids des départements varie fortement en fonction de sa population, mais plus encore de la richesse de ses 

contribuables : parmi les cinq premiers, on trouve, dans ƭΩƻǊŘǊŜΣ Paris comportant près de 30% des donateurs 

ISF et 36% des montants, les Hauts-de-Seine (12,5% des donateurs et 13% des montants), puis assez loin les 

Yvelines, le Rhône et les Bouches-du-Rhône.  

  

Cette première carte présente la densité des donateurs. Cet indice correspond au rapport entre le nombre de 

donateurs constaté en 2015, dans un département donné, et le nombre total des assujettis à ƭΩƛƳǇƾǘ sur la 

fortune de ce même département. Pour présenter un panorama complet, hors outre-mer pour des raisons de 

secret statistique, nous ƴΩŀǾƻƴǎ occulté aucun département, même si le nombre de ses donateurs ISF est assez 

faible en valeur absolue. Nous nous sommes simplement abstenus de citer les plus modestes, dans les 

commentaires qui vont suivre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le trio de tête est composé, dans ƭΩƻǊŘǊŜΣ des Yvelines, de Paris et des Hauts-de-Seine, avec une densité de 

ƭΩƻǊŘǊŜ de 19%. Rappelons que la moyenne, hors Ile-de-France, est un peu inférieure à 9%. Les départements 

les moins denses, en termes de donateurs, se situent au-dessous de 5%.  

[! 59b{L¢; 59{ 5hb!¢9¦w{ L{C 5!b{ [9{ 5;t!w¢9a9b¢{ ό5hb!¢9¦w{κbha.w9 5Ω!{{¦W9¢¢L{ύ 

APPROCHE DÉPARTEMENTALE 
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Cette deuxième carte montre les différences, au regard du don moyen constaté en 2015, pour chacun des 

départements métropolitains.  

  

Rappelons que le don moyen national est de 5.060 euros. Il est ainsi calculé en fonction du poids que 

représentent chacun des départements, dont les plus denses en donateurs ISF et comportant beaucoup de 

dons très importants.  

  

[ƻǊǎǉǳΩƻƴ fait la moyenne des dons moyens constatés dans chacun des départements, on parvient à un bilan 

nettement inférieur, de ƭΩƻǊŘǊŜ de 3.880 euros.  /ΩŜǎǘ ce qui explique les tranches que le lecteur constatera 

dans la légende de cette carte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dons moyens les plus élevés se situent dans le Nord (6 850 euros) et à Paris (6 015 euros), suivis ŘΩǳƴ peu 

plus loin par le Bas-Rhin, les Hauts-de-Seine et le Rhône. Ferment la marche, quelques départements qui 

présentent un don moyen de ƭΩƻǊŘǊŜ de 2 000 euros ou légèrement inférieur. 

 

 

 

LE DON MOYEN ISF DANS LES DÉPARTEMENTS (TOTAL DES MONTANTS DÉCLARÉS/NOMBRE DE DONATEURS) 


